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FFBB Procès-Verbal n°6 
TBE/AEI Saison 2021/2022 

 
Comité Directeur 

 

 

Réunion du vendredi 18 février 2022 à la FFBB 

_________________________ 

 
Présents :  Jean-Pierre SIUTAT – Président 

Mmes Valérie ALLIO, Françoise AMIAUD (le vendredi uniquement), Corinne CHASSAC, Françoise 
EITO (le vendredi uniquement), Agnès FAUCHARD, Carole FORCE, Nathalie MOREAU, 
Stéphanie PIOGER, Frédérique PRUD’HOMME et Claudine ZENTAR. 
MM. Patrice ALEXIS, Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Thierry BILICHTIN, Patrick 
COLLETTE, Bernard DANNEL, Pierre DEPETRIS, Oumar DIA, Jean-Pierre HUNCKLER, René 
KIRSCH, Stéphane KROEMER, Mickaël LEBRETON, Michel MARGUERY, Paul MERLIOT, 
Gérald NIVELON, Arnaud PETITBOULANGER, Alain SALMON, Damien SIMONNET et Luc 
VALETTE. 

 

Invités :  MM. Olivier BLATRIE (Président LR Auvergne-Rhône-Alpes – le vendredi uniquement), Jean-
Pierre BRUYERE (Président LR Sud Basketball), Jean-Jacques DESSAINT (Président LR 
Occitanie), Thierry DUDIT (Président LR Ile-de-France), Jean-Michel DUPONT (Président LR Pays 
de la Loire), Philippe GRIMAL (Président CD du Cher), Daniel HERBLINE (Président LR 
Normandie), Jacques LANG (le samedi uniquement), Christian MISSER et Michel RIGOLET 
(Président CD de la Dordogne). 

  
Représentant le Conseil d’Honneur : MM. Jean-Claude BOIS, Jean-Marc JEHANNO et Philipe LEGNAME. 

  
Excusés :  Mmes Brigitte DESBOIS, Magali FERRIER, et Nathalie LESDEMA  
 MM. Yannick OLIVIER et Mili SPAHIC.    
  
 

Assistent :  Mmes Catherine BARRAUD et Annaig ELMI,  
MM. Christophe AMIEL, Tahar ASSED, Raymond BAURIAUD, Jacques COMMERES, Alain 
CONTENSOUX (DG/DTN), Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL, Jérôme PRIGENT et Matthieu 
SOUCHOIS 
 

 

N° ANNEXES 
1 Annexe 01 - 2022-02- 18 & 19 CD Point au National - VFIN 

2 Annexe 02 - 2022-02- 18 & 19 CD 2-PFE Présentation CFT-OFF-CFDA-CFE-VFIN 

3 Annexe 03 - 2022-02- 18 & 19 CD 5-PF Point Général Pôle Pratiques Fédérales - VFIN 

4 Annexe 04 – 2022-02-18 & 19 CD 5-CF5x5 Calendrier Général (Saison 22-23) VFIN  

5 Annexe 05 – 2022-02-18 & 19 CD 5-CF5x5 Calendrier Général Saison 22-23 - V 1 du 18 févr 
22 

6 Annexe 06 - 2022-02-18 & 19 CD 5 PF Micro Basket 

7 Annexe 07 - 2022-02-18 & 19 CD CLIP-MICRO BASKET 

8 Annexe 08 - 2022-02-18 &19 CD 5-CFJ Opération de fidélisation  

9 Annexe 09 - 2022-02-18 & 19 CD 1 – HNC Point général_VFIN 

10 Annexe 10 - 2022-02-18 & 19 CD Information de la Commission de mise en concurrence 
Assurances 

11 Annexe 11 – 2022-02-18 & 19 CD Secrétaire Général VFIN 

12 Annexe 12 – 2022-02-18 & 19 CD SG Calendrier administratif 22-23 VFIN 

13 Annexe 13- 2022-02-18 &19 CD DG Conseil d'Honneur VFIN 
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14 Annexe 14 – 2022-02-18 & 19 CD DG Jury d'Honneur VFIN 

15 Annexe 15 – 2022-02-18 &19 CD 7-3x3 OFFRES BASKET 3x3 EN FRANCE 

16 Annexe 16 – 2022-02 18 & 19 CD 7-3x3-EVOLUTION PROCESSUS CANDIDATURE OPEN 
PLUS 

17 Annexe 17 – 2022-02-18 & 19 CD POINT RH 

18 Annexe 18 – 2022-02-18 & 19 CD Programme prévisionnel des Equipes de France 2021-2022 

19 Annexe 19 – 2022-02-18 & 19 CD HN-perequatioin 20-21 

20 Annexe 20 – 2022-02-18 & 19 CD HN- Valorisation 2021 

21 Annexe 21 – 2022-02-18 & 19 CD CD 4-PCT-Présentation-VFIN 

22 Annexe 22 – 2022-02-18 & 19 CD Challenge J. DORGAMBIDE VFIN 

23 Annexe 23 – 2022-02-18 & 19 CD 6-DAJI Presentation VFIN 

  

_________________________ 

 
 

1. Ouverture par le Président  
  

 
Jean-Pierre SIUTAT ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à l’ensemble des participants, 
présents à ce Comité Directeur. 
 
Il informe les membres du Comité Directeur du décès de Jean-Marie FLORET et les sollicite pour 
observer une minute de silence.  

 
Il adresse ses condoléances à Brigitte DESBOIS pour le décès de sa sœur ainsi qu’à Cathy GISCOU 
pour le décès de son beau-père. 

 
Il remercie et salue les invités, Michel RIGOLET, Président du Comité de la Dordogne, Philippe 
GRIMAL, Président du Comité du Cher et Philippe LEGNAME, membre du Conseil d’Honneur. 
 
Il présente ses excuses suite à certains retours mitigés qui lui ont été remontés, lors de la 
visioconférence avec les présidents de Ligues et Comités, au cours de laquelle il aurait montré un 
certain agacement. 
 
Par ailleurs, il interpelle le Comité Directeur sur l’importance et la priorité majeure à préparer les 
équipes de France aux Jeux Olympiques 2024, prévus à Paris. 
Pour l’équipe féminine une remise en cause est nécessaire tant par la famille du basket au travers 
du manque de reconnaissance des exploits réalisés par ces équipes que par le staff en lui-même 
(joueuses/eurs, coachs, clubs, projets collectifs). Notre objectif consisterait à atteindre au moins la 
8ème place derrière nos principaux adversaires (les USA, le Japon, la Chine, l’Australie, le Canada, 
la Serbie et la Belgique).    
Il faudra nous battre et persévérer pour mériter une place en finale. Pour ce faire, un programme de 
préparation sera nécessaire tant pour la préparation physique de nos joueurs que sur notre mentalité 
quant à notre soutien et à une reconnaissance à sa juste valeur.  
 
 

 
2. Présidence  

a. Point à l’international  
 
Jean-Pierre SIUTAT fait un point à l’international : 
Lors du dernier Comité Directeur, tenu au CNOSF, nous avons appris avec déception, l’attribution 
d’un Master 3x3 par la FIBA à un promoteur privé sans la consultation de la FFBB. Après de 
nombreuses réunions, la FIBA nous a accordé l’attribution de cet événement en tant que 
cosignataire de la convention, jusqu’en 2026. 
Cette situation devrait nous alerter sur la menace de nouveaux concurrents au détriment du basket 
traditionnel français, ce qui pourrait compromettre l’utilité et la pérennisation de notre activité propre. 
Les Fédérations Françaises de Volley et de Tennis de Table ont  également été confrontrées à cette 
même situation. 
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Nous assistons à un vrai tournant dans l’approche des fédérations internationales sur le 
développement de leurs propres activités, avec une volonté de recherche de gains financiers. Pour 
ce faire il nous faudrait envisager l’avenir avec plus de solidarité et d’innovation. 
 

b. Point au national : 
i. Pass’Sport 

 
Jean-Pierre SIUTAT fait un point au national (voir l’annexe 1) :  

❖ Proposition de Loi Sport  

• Le titre I est lié au développement de la pratique pour le plus grand nombre et à 
l’ouverture des équipements sportifs, 
✓ Le titre II est notamment relatif à la gouvernance gouvernance des fédérations et de 

leurs organismes déconcentrés  dont les points suivants ont été abordés l’obligation de parité 
au sein des fédérations à partir de 2024 et à partir de 2028 pour les instances régionales ;  
✓  
✓ la limitation du cumul des mandats des Présidents des instances (Fédérations, Ligues 

…), fixée à 3 maximum ; 
✓ Instauration d’un pouvoir discrétionnaire concernant l’agrément ministériel 

✓ La participation aux instances dirigeantes avec voix délibérative des entraineurs, arbitres et 
joueurs professionnels des fédérations ayant créé une ligue professionnelle (…) 

✓ Outre-mer : possibilité pour les comités sportifs et ligues ultramarins d’organiser des 
compétitions régionales, de constituer des équipes en vue de participer à ces compétitions 
et d’intégrer des organisations internationales, dès lors que la fédération nationale à 
laquelle ils sont affiliés ne s’y oppose pas 
✓ Le titre III, sur le modèle économique du sport : possibilité de création d’une société 

commerciale par les Ligues professionnelles sous réserve de l’accord de la fédération 
concernée et pour la constitution des statuts. 
 

❖ Le dispositif « Pass’Sport » près de 80 000 jeunes basketteurs ont pu en bénéficier. 50 M€ 
ont été dépensés sur les 100 M€ du dispositif. Le restant non dépensé est actuellement en 
cours de discussion pour une réaffectation dans des actions spécifiques. La FFBB est le 
second bénéficiaire du dispositif, après la Fédération Française de Football.  
 

❖ Le Projet Sportif Fédéral (PSF) 2022 :  
 

• la diffusion d’une note de cadrage informant du lancement des campagnes régionales 
d’appels à projets autour des différents volets des projets de professionnalisation :  

✓ Le calendrier d’ouverture et de clôture de la campagne et des dépôts de demandes ;  
✓ La professionnalisation des emplois qualifiés et fléchés, avec un soutien de 12000 

euros annuels, sur trois ans maximum ainsi que l’apport en soutien du dispositif 
d’apprentissage ; 
✓ La professionnalisation dans le cadre du plan de relance sur le programme « un 

jeune, une solution ». 
 

• Un débat s’instaure autour des difficultés à désigner des candidats pour la 
constitution des Sous-Commissions Régionales et sur le démarrage d’un nouveau 
dispositif d’instruction de dossiers par thème. En effet cette nouvelle méthode 
d’instruction, appliquée par la ligue Occitanie, permettrait de donner satisfaction tant 
sur le partage d’analyses de données simplifiées que sur l’allègement de la charge 
administrative en contrepartie d’un surcroît d’activités en cette première phase de 
test. Cette méthode corrigerait les disparités constatées dans nos territoires lors des 
études de dossiers et permettrait de rééquilibrer équitablement les dotations grâce à 
la mise à disposition de référentiels types. Il est impossible à ce jour d’attester la 
fiabilité de ce processus. Pour ce faire il est nécessaire d’engager la démarche et 
d’établir un bilan en fin d’année, avec l’évaluation du temps consacré. 

 

Le Comité Directeur valide le lancement de cette nouvelle expérimentation d’instruction de 
dossiers par thèmes, avec l’établissement d’un bilan en fin d’année ainsi que la constitution 
des Sous-Commissions attendues. 
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❖  Dans le cadre des présidentielles 2022, le Comité Olympique a proposé d’inviter les 

candidats le 17 mars prochain pour présenter leur programme « sport ». 
 

❖ Concernant le point Covid: amélioration  de la situation sanitaire  et malgré le report de 
certains matchs , une possible fin de saison est envisageable avec les conditions qui s’y 
prêtent. 97% des matchs joués au niveau national. 
 
Thierry BALESTRIERE : pour information la Commission Fédérale de Discipline a été saisie  
pour de nombreux dossiers pour non respect du protocole sanitaire fédéral 

 
Bernard DANNEL confirme ses propos avancés en octobre/ novembre derniers sur 
l’intégration, la prise en compte de la Covid dans notre quotidien. Ce virus sera considéré 
comme une grippe parmi tant d’autres, plus contaminant et moins aggressif avec le temps.  
 

❖ Le Projet Sportif Fédéral sera très prochainement à disposition du plus grand nombre. Il est 
à ce jour essentiel de finaliser les plans respectifs de FFBB 2024 au prochain Comité 
Directeur afin de lancer le démarrage dès que possible. 
 

❖ Le plan des 5000 terrains, initié par le Président de la République, consiste à mettre à 
disposition 200 M€ pour la création de terrains de proximité. Une note de cadrage a été 
diffusée, fin décembre 2021, dans laquelle ont été mentionnés :  le processus à respecter 
dans le cadre d’une demande de création de terrain ainsi que le rôle des intervenants 
désignés (la DRAJES, les conseillers régionaux, la fédération…). L’objectif consiste à faire 
déposer des dossiers par les maîtres d’ouvrages, avec une consultation au préalable par la 
fédération afin d’intervenir auprès des partenaires publics désignés. La réalisation des 5000 
terrains sur le territoire nécessite l’implication des acteurs du réseau fédéral, au travers d’un 
suivi rigoureux, avec les moyens nécessaires disponibles pour mener à bien, en particulier, 
le développement du basket 3x3. 

 
Stéphane KROEMER : l’ANDES a créé un guide pratique destiné aux élus du sport pour développer 
les terrains prévus dans le cadre du dispositif. La FFBB y a intégré les éléments techniques de 
création afin de faciliter l’engagement des collectivités locales dans leurs projets respectifs. Tous les 
moyens et ressources nécessaires sont à leur portée pour mener à bien les projets. Une nouvelle 
convention, entre la FFBB, l’ANS et l’ANDES, est en cours de signature, consistant à accompagner 
ce plan, pour une somme de 30 000 euros. 
 
Jean-Pierre SIUTAT : l’ANS est prête à soutenir financièrement les fédérations sportives dans 
l’installation de gymnases autonomes connectés, facilitant l’accès à ces salles aux usagers. 
Nous pouvons imaginer dans cette optique équiper nos salles Hoops Factory, avec ce mode 
d’installation. Nous envisagerons également l’achat de remorques, avec des poteaux adossés à des 
terrains mobiles qui rentreront dans les critères d’éligibilité pour obtenir ces financements. 
 

❖ BeSport : Jean-Pierre SIUTAT encourage les ligues et les comités dans la création et 
l’activation des comptes BeSport respectifs. Cet outil permettra de ce fait de faciliter la 
gestion du quotidien de nos clubs et de favoriser la mise à disposition d’informations 
qualifiées auprès de nos licenciés et pratiquants non licenciés. 
 

❖ Point des projets fédéraux : suite au recensement de projets et sous-projets gérés par la 
FFBB, no plus de 700 ont été comptabilisés, réduits à 300 maximum après un tri effectué sur 
des redondances constatées. Cette étude résulte des difficultés en termes d’organisation à 
tous les niveaux (gouvernance et services) et d’accès à l’information par les territoires. 
D’autant plus que la Covid a davantage aggravé la situation. 

 
Sur la base du recueil détaillé des projets, 72 projets phares seront identifiés. Le calendrier sera 
finalisé lors du séminaire CODIR puis soumis au Bureau Fédéral du 11 mars prochain. 
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3. Délégation Formation & Emploi   
a. Point général  

 
Christian AUGER présente le point général relatif à la délégation Formation et Emploi (voir l’annexe 
2). 
 
Bernard MAHIEUX étant excusé à ce Comité Directeur, Christian AUGER présente l’avancement 
des travaux relatifs à la Commission Fédérale des Techniciens (voir l’annexe 2) :   

• L’envoi des premières pénalités financières pour  non-respect du statut du  technicien 
; 

• Le programme des séminaires en prévision à destination des Cadres d’Etat et des 
Conseillers Territoriaux. 

 
b. Commission des Officiels 

 
Arnaud PETITBOULANGER propose des mesures dans le calendrier prévisionnel, pour la saison 
2022-2023, inscrites dans le plan Officiels 2024 et le pacte #TousEngagés (voir l’annexe 2) :   

• Un rappel des principes sur l’engagement des clubs dans la formation, la valorisation et la 
gestion de suivi des officiels et des financements qui leur sont dédiés ;  

• La création de 9 thèmes de travail sur l’arbitrage, applicables selon les échéances définies 
(saison 2022/2023 et 2023/2024). 

 
Le premier principe du Pacte officiels #TousEngagés est de faire porter les coûts de formation initiale 
et continue par les équipes inscrites en championnat, en ajoutant ces coûts au tarif d’engagement, 
et non par le club qui a déjà fait l’effort de les détecter et motiver.  
Chaque CD/ LR pourra déterminer le montant de ce coût de formation dans la limite d’un plafond (le 
groupe de travaillera des propositions sur les plafonds lors du prochain BF)  
Ainsi la formation initiale et continue des arbitres seront obligatoirement gratuites pour les stagiaires. 
 
Un débat s’engage sur l’autonomie des structures à cet effet ou l’application d’une harmonisation 
sur l’ensemble du territoire. 
 

Le Comité Directeur valide cet accord de principe et se laisse un temps de réflexion sur la 
définition de cette mesure et de son application sur l’ensemble du territoire de manière 
homogène, avec une feuille de route préétablie ou par les structures de manière autonome. 

 
 
« Le fonds de développement de l’arbitrage », autrement dit « 1 euro par match et par équipe » 
financera la gestion des fonds de l’arbitrage par les entités selon la dimension des championnats 
(départemental, régional et national). Ces fonds consisteront à permettront de financer par exemple, 
les postes de CTA, d’Agents de développements des officiels, à doter financièrement les écoles 
d’arbitrage ou développer un challenge local de l’arbitrage récompensant les clubs les plus actifs 
sur le recrutement et la fidélisation des arbitres (liste non exhaustive). 
 
Un débat s’engage autour de la pertinence de ce prélèvement, soit en l’intégrant au financement 
global ou en créant une ligne spécifique. 
 
Le Comité Directeur valide : 

• L’élaboration d’un format de coûts de formation ;   

• La modification du principe « 1 euro par match et par équipe » par un forfait à collecter 
à l’engagement (le groupe de travail fera au prochain BF une proposition sur le montant du 
forfait). 

 
« Les engagements de chacun » consiste à un engagement par les clubs d’envoyer un licencié 
par saison en formation. 
 

Validation du Comité Directeur 
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« Référents des officiels dans le club et délégués aux officiels », le Référent des Officiels sera 
en charge de l’animation des officiels dans le club et sera le principal contact des instances au sein 
du club. Les  délégués aux officiels interviendront lors des rencontres jeunes, dans la désignation 
en amont de ces événements de parents-supporters pour instaurer le fair-play dans les tribunes. Il 
devra obligatoirement être déclaré lors de l’affiliation. 
 

Validation du Comité Directeur 

 
 
« Généralisation à tous les clubs des obligations actuelles des écoles d’arbitrage niveau 2 ». 
  

Validation du Comité Directeur 

 
 
« Récompense de fin de saison : Sifflet de Bronze, Argent, Or ». 
 

Validation du Comité Directeur 

 
« L’engagement des arbitres CF et HN de répondre favorablement aux sollicitations de leur 
CTO ». 
 

Validation du Comité Directeur 

 
 
 « Mise en place d’une indemnité pour les arbitres club »  
 

Refus du Comité Directeur 

 
 
« Engagement de désigner un nouvel arbitre avec le même tuteur sur ses 5 premières 
rencontres ».  
 

Validation du Comité Directeur 

 
c. Expérimentation Ligue des Pays de la Loire 

Jean-Michel DUPONT propose une nouvelle expérimentation de la Ligue des Pays de la Loire au 
travers des missions de l’arbitre stagiaire majeur et des conditions de championnats pendant la 
saison 2022-2023 (voir l’annexe 2). 
 

Validation du Comité Directeur sur les principes de cette expérimentation avec 
l’établissement d’un bilan pour fin février 2024.  

 
 
❖ Les candidatures OTM 3x3 et 5x5 dans le cadre des Jeux Olympiques ont été lancées. Leur 

clôture prendra effet :  

• Le 15 avril pour le 3x3 ;  

• Avant le 15 mars pour le 5x5, avec les prérequis à prendre en compte. 
 
L’objectif consiste à réunir : 

• 16 OTM 5X5, avec 4 remplaçants ;  

• 12 marqueurs 3x3 et 4 remplaçants, en respectant le principe de parité hommes/femmes. 
 
❖ Les candidatures des statisticiens consistent à réunir : 

• 16 pour le 5x5 ;  

• 12 (douze) pour le 3x3 qui seront formés lors des Jeux Olympiques 2024.  
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Patrick COLLETTE présente les dossiers relatifs à la Commission Fédérale des Dirigeants et 
Adhérents (voir l’annexe 2) : 

• Le bilan du carrefour des échanges qui s’est déroulé le 15 janvier 2022, avec son historique 
de participants selon les catégories définies ; 

• Le programme général du Campus FFBB 2022. 
 
Nathalie MOREAU  présente les dossiers relatifs à la Commission Fédérale Emploi (voir l’annexe 
2).  
 
 

4. Délégation Pratiques fédérales   
a. Point général  

 
Alain SALMON présente le point général relatif à la Délégation Pratiques Fédérales (voir l’annexe 
3). 
 
. 
Agnès FAUCHARD présente les dossiers relatifs à la Commission Jeunesse (voir l’annexe 3). 
 
Bernard DANNEL informe des prochaines journées médicales prévues les 18, 19 et 20 mars 2022 
à Caen dans le cadre de la Commission Médicale Fédérale  (voir l’annexe 3). 
 
Frédérique PRUD’HOMME présente les dossiers relatifs à la Commission Fédérale du Vivre 
Ensemble (voir l’annexe 3). 
 

b. Commission Fédérale 5x5   
i. Calendrier Général (Saison 2022-2023)  

 
Alain SALMON propose la première version du calendrier général de la Commission Fédérale 5x5  
pour la saison 2022-2023 (voir les annexes 4 et 5). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
c. Commission Fédérale Vivre Ensemble  

i. Micro Basket  
 
Frédérique PRUD’HOMME présente des statistiques du Vivre Ensemble pour t :  

− Les labels du VxE attribués par saison depuis 2015. 

− Des personnes formées sur les activités du VxE. 

 
Elle présente également le planning prévisionnel des formations VxE pour le premier semestre 
2022 et la mise à jour de la page des France Basekt Camps (voir l’annexe 6). 
 
Diffusion du clip de présentation du Micro Basket (voir l’annexe 7). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
 
 

d. Commission Fédérale Jeunesse  
i. Opération Fidélisation (Bracelets)  

 
Agnès FAUCHARD présente l’opération Fidélisation (voir l’annexe 8).  
 
 

5. Délégation Haut Niveau   
a. Point général 
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Carole FORCE présente le point général relatif à la Délégation Haut Niveau (voir l’annexe 9). 
 
Alain SALMON présente le point général relatif à la NM1 (voir l’annexe 9). 
 
 

6. Trésorerie  
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER présente le point général des dossiers relatifs à la trésorerie : 

• La progression à ce jour de 22.5% du nombre de licenciés. Récupération de notre déficit 
nous a permis d’activer la refonte du site Internet, et de libérer le budget à la demande des 
directeurs de pôles ; 

• La résolution en cours des problématiques liées aux dettes clients, moins conséquentes que 
les années précédentes. Ces dettes sont généralement caractérisées par des problèmes de 
formation ; 

• L’établissement en cours du bilan de Play-in. Le résultat sera défini selon les aides 
attribuées par l’Etat ; 

• La finalisation du contrat de franchise Hoops à destination des sociétés intéressées et 
éligibles ;  

• La conclusion d’un contrat de partenariat de 3 ans, entre les Hoops et Jordan.  
  

b. Mise en concurrence Assurances 
 
Après avis du Bureau Fédéral, le Comité Directeur est amené à se prononcer sur le choix du nouvel 
assureur fédéral du 1er juillet 2022 au 30 juin 2026. 
  
Jean-Pierre HUNCKLER et Christophe AMIEL présentent la procédure de mise en concurrence suite 
au Cahier des Charges établi à cet effet (voir l’annexe 10). 
  

Le Comité Directeur, après avoir examiné les éléments, valide, à l’unanimité des membres 
présents, la proposition formulée par le Courtier MDS conseil. 

 
 

7. Secrétariat Général   
a. Point général  

 
Thierry BALESTRIERE présente le point général sur les dossiers en cours, relatifs au secrétariat 
général (voir l’annexe 11). 
  

b. Calendrier saison 2022-2023  
 
Thierry BALESTRIERE propose le calendrier administratif 2022-2023 (voir l’annexe 12). 
 

Validation du Comité Directeur. 

 
c. Calendrier des Assemblées Générales de Ligues Régionales 

 
Thierry BALESTRIERE propose 3 dates pour organiser les Assemblées Générales des Ligues 
Régionales (voir l’annexe 12). 
 

Validation du Comité Directeur. 

 
d. Présentation My FFBB 

 
Thierry BALESTRIERE présente My FFBB et ses fonctionnalités à disposition des licenciés (voir 
l’annexe 11). 
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e. Commissions et représentation 

i. Représentation FFBB SEM Temple sur Lot 
 

Le Comité Directeur autorise  Anne-Marie ANTOINE,  pour représenter la FFBB dans le cadre 
du Conseil d’administration SEM Temple Sur Lot qui se tiendra le 23 février 2022 (en ce sens, 
il est donné pouvoir). 

 
ii. Composition du Conseil d’Honneur et du Jury d’Honneur  

 
Thierry BALESTRIERE présente la composition du Conseil et du Jury d’Honneur (voir les annexes 
13 et 14). 
 

iii. Représentation au Comité Directeur et à l’Assemblée Générale de la LNB et 
de la LFB 

Il est proposé de 
- remplacer Mili SPAHIC par Alain SALMON comme représentant fédéral au Comité 

Directeur de la LNB 
- remplacer Mili SPAHIC par Nathalie LESDEMA au Comité Directeur de la LFB 
- remplacer Patrick BEESLEY par Yann BARBITCH comme représentant fédéral à 

l’Assemblée Générale de la LNB. 
 

Validation du Comité Directeur. 

 
 

8. Délégation 3x3  
a. Point général 

 
Mickael LEBRETON présente le point général relatif à la Délégation 3x3 :  

• Juniorleague : le pôle 3x3 et la  commission accompagnent tous les organisateurs dans le 
cadre des Open Access ; 

• Concernant la superleague, une réunion s’est déroulée avec chaque organisateur pour la 
mise en place des tournois ; 

• Le calendrier des désignations des référents est en cours d’élaboration et les déplacements 
sur les tournois sont prévus ; 

• La préparation d’une Coupe de France 3x3, prévue à Lille est en cours. 
 

b. Nommage des compétitions 3x3  
 
Jean-Pierre SIUTAT propose les nouveaux nommages des compétitions 3x3 (voir l’annexe 15). 
 

Validation du Comité Directeur 

c. Évolution du processus de candidature à un Open plus 

Jérome PRIGENT présente l’évolution du processus de candidature à l’Open Plus de la Superleague 
(voir l’annexe 16). 

Jean-Pierre SIUTAT : il serait important d’intégrer les événements FIBA dans nos calendriers et que 
les Ligues et Comités en soient informés.  

Validation du Comité Directeur sur : 

• L’intégration des événements FIBA ;  

• La mise à disposition des informations auprès des Ligues et Comités ;  

• L’élaboration d’appel à candidature global. 
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Samedi 19 Février  
 

 
9. Direction Générale / Direction Technique  

a. Point général 
 
Alain CONTENSOUX présente le point général relatif aux ressources humaines (voir l’annexe 17). 
 

b. Programme des équipes de France  
 
Jacques COMMERES présente le programme des équipes de France (voir l’annexe 18). 
 

c. Péréquation formation de la LFB  
 
Alain CONTENSOUX propose une modification du calcul de redistribution dans le cadre de la 
formation du secteur féminin (voir l’annexe 19).  
 

Validation du Comité Directeur 

 
d. Fonds temps de jeu de LNB et LFB  

 
Alain CONTENSOUX présente la valorisation du temps de jeu des joueurs (voir l’annexe 20). 
 

Valdation du Comité Directeur 

 
10. Délégation Clubs & Territoires   

a. Point général  
 
Pierre DEPETRIS présente le point général relatif à la Délégation Clubs et Territoires (voir l’annexe 
21). 
 
Stéphane KROEMER présente le point général relatif à la Commission des collectivités locales et 
Infra (voir l’annexe 21). 
 

b. Commission Clubs  
i. Evolution du format des CTC 

 
Gérald NIVELON présente les dossiers relatifs à la Commission des Clubs (voir l’annexe 21). 
 

• Simplification de l’offre d’affiliation selon statut juridique de la structure (Association / 
Etablissement) et son offre de pratique.  

 

Validation du Comité Directeur 

 
 

• L’harmonisation de la procédure d’affiliation sur les mêmes principes et étude à mener sur 
l’intégration du nouveau modèle SCIC. 

 

Validation du Comité Directeur 

 
 
 

• Concernant les rattachements territoriaux, proposition de rattachement territorial d’équipe ou 
proposition d’introduction de la notion de rattachement territorial du club. 

 

Validation du Comité Directeur 
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Gérald NIVELON propose l’autorisation d’ententes hors CTC – Modification de l’article 433 des 
Règlements Généraux (voir l’annexe 21). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Gérald NIVELON propose les conditions de constitution des CTC pour les équipes collaboratives 
5x5 mises en place à l’intérieur ou à l’extérieur d’une CTC(voir l’annexe 21). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Gérald NIVELON fait une quatrième proposition dans le cadre de l’évolution des CTC (voir l’annexe 
21). 
 

Validation du Comité Directeur. 

 
Damien SIMONNET présente le point général relatif à la Commission Société et Mixités (voir 
l’annexe 21). 
 
Par ailleurs il remercie l’implication de l’ensemble de l’équipe. 
 
Damien SIMONNET annonce le renouvellement de la Convention avec l’association Colosse Aux 
Pieds d’Argiles. 

 
Pierre DEPETRIS présente l’état d’avancement des dossiers PSF et le cheminement des dossiers 
d’instruction des clubs (voir l’annexe 21). 
 

c. Challenge J. DORGAMBIDE – Modifications  
 
Jean-Claude BOIS présente le challenge J. DORGAMBIDE et propose les modifications (voir 
l’annexe 22).  
 

Validation du Comité Directeur 

 
 

11. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles  
a. Point général  

 
Stéphanie PIOGER présente le point général relatif à la Délégation aux Affaires Juridiques et 
Institutionnelles (voir l’annexe 23). 
 

b. Changement de dénomination de la Ligue Provence Alpes Côte d’Azur 
 
Stéphanie PIOGER : le Secrétaire Général de la Ligue PACA Basketball a fait remonter la 
sollicitation du Conseil Régional sur le changement de dénomination de la structure, sous 
l’appellation de la « Ligue Sud Basketball ». En application des règlements fédéraux, cette demande 
est mise à l’ordre du jour de ce Comité Directeur pour validation. 

 

Accord du Comité Directeur 

 
c. Paris Sportifs  

 
Information sur la campagne de sensibilisation paris sportifs avec l’organisation de webinaires 
auprès des correspondants intégrité clubs et la diffusion du clip de présentation des Paris Sportifs 
(voir l’annexe 23). 
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René KIRSCH présente les modalités du croisement des fichiers que le délégué intégrité 
souhaiterait lancer prochainement : 
  

o Types de croisements : paris en ligne et réseau physique  
o La période : du 1er anvier au 15 février 2022 
o Les acteurs :  

o Les arbitres (BETCLIC Elite/PRO B / LFB) 
o Joueurs BETCLIC Elite/PRO B  
o Joueurs sous contrat aspirant/stagiaire  
o Présidents, entraîneurs principaux et assistants Betclic Elite et PRO B 
o Joueurs-ses LFB/LF2/NM1  
o Présidents, entraîneurs principaux et assistants LFB/LF2/NM1  
o Les compétitions : BETCLIC Elite, PRO B, Leaders Cup PRO B, LFB, Compétitions 

européennes, Coupe de France  

  

Accord du Comité Directeur avec la prise en compte des compétitions internationales 

 
d. Modifications réglementaires 

 
Stéphanie PIOGER propose les modifications réglementaires (voir l’annexe 23) 

 

Validation du Comité Directeur  

 
 

12. Délégation Marque   
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER présente le point général :  
 

 
13. Questions diverses 

 
Philippe LEGNAME : très heureux de participer à ce Comité Directeur et de vous revoir toutes et 
tous. 
 
Jacques LANG : avec une possible fin très proche de la pandémie, nous espérons traiter le moins 
de dossiers possible devant la Chambre d’Appel. 
 
Thierry BALESTRIERE : il serait nécessaire de me communiquer toutes les réunions évoquées lors 
de cette séance afin de les intégrer dans le calendrier digital pour une meilleure visibilité des activités 
en cours. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER : La digitalisation de la salle Robert Busnel est actuellement en cours.  
 
Gérald NIVELON : afin d’anticiper nos déplacements dans le cadre de la prochaine Assemblée 
Générale prévue à Ajaccio, pourriez-vous nous communiquer assez tôt les informations 
nécessaires ?  
Frédérique PRUDHOMME pour Agnès FAUCHARD : la gratuité des licences sera –t-elle reconduite 
cette saison à partir du 01 avril pour les MiniBasketteurs ? Réponse OUI 
 
Christian AUGER remercie la FFBB pour le relooking de la salle Robert BUSNEL. 
 
 
Prochain Comité Directeur les 22 et 23 avril 2022. 
 


